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Code civil

Section II — De la réduction des donations et legs

Extrait

Article 923

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Il n’y aura jamais lieu à réduire les donations entre-vifs, qu’après avoir épuisé la valeur de tous les biens compris dans les dispositions
testamentaires; et lorsqu’il y aura lieu à cette réduction, elle se fera en commençant par la dernière donation, et ainsi de suite en remontant des
dernières aux plus anciennes.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — De la réduction des donations et legs
	Extrait
	Article 923
	Version du 1 janvier 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.





